
No. 11650

MULTILATERAL

Customs Convention on the temporary importation of pedagogic 
material (with annex). Done at Brussels on 8 June 1970

Authentic texts : French and English.
Registered by the Customs Co-operation Council on 20 March 1972,

MULTILATÉRAL

Convention douanière relative à l'importation temporaire de 
matériel pédagogique (avec annexe). Conclue à Bruxelles le 
8 juin 1970

Textes authentiques : français et anglais.
Enregistrée par le Conseil de coopération douanière le 20 mars 1972.



314 United Nations — Treaty Series 1972

CONVENTION DOUANIÈRE1 RELATIVE À L'IMPORTATION 
TEMPORAIRE DE MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

PRÉAMBULE

Les Parties contractantes à la présente Convention, élaborée sous les 
auspices du Conseil de coopération douanière avec le concours de l'Organisa 
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),

Considérant l'importance que présente la circulation internationale du 
matériel pédagogique pour le développement de l'enseignement et de la forma 
tion professionnelle qui constituent des bases essentielles du progrès économique 
et social,

Convaincues que l'adoption de facilités générales relatives à l'importation

1 Entrée en vigueur le 10 septembre 1971 à l'égard des cinq Etats suivants, soit trois mois 
après la date à laquelle le dernier desdits Etats avaient signé la Convention sans réserve de ratifica 
tion, conformément à l'article 18, paragraphe 1 :

Etats Date de la signature définitive
Rwanda ..................... 5 novembre 1970
Togo ...................... 21 décembre 1970
Dahomey .................... 5 février 1971
Liban ...................... 16 février 1971
République fédérale d'Allemagne .......... 10 juin 1971

(Avec une déclaration aux termes de laquelle la Conven 
tion s'appliquera également au Land de Berlin avec effet à 
partir du 10 septembre 1971.)

Par la suite, la Convention est entrée en vigueur pour chacun des Etats ci-après trois mois après 
qu'il eut signé sans réserve de ratification ou déposé son instrument de ratification ou d'adhésion 
auprès du Secrétaire général du Conseil de coopération douanière, conformément à l'article 18, 
paragraph 2 :

Date de la signature définitive (s)
ou du dépôt de l'instrument 

Etats de ratification
Algérie. ............. 16juin 1971

(Avec effet à compter du 16 septembre 1971. 
Signature apposée le 16 février 1971.)

Australie ............. 25 juin 1971 s
(Avec effet à compter du 25 septembre 1971.)

Jordanie ............. 25 juin 1971 s
(Avec effet à compter du 25 septembre 1971.)

Cameroun ............ 29 juin 1971 s
(Avec effet à compter du 29 septembre 1971.)

Somalie ............. 29 juin 1971 5
(Avec effet à compter du 29 septembre 1971.)

Tunisie. ............. 20 octobre 1971
(Avec effet à compter du 20 janvier 1972. Si 
gnature apposée le 10 février 1971.)
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temporaire en franchise des droits et taxes du matériel pédagogique peut y 
contribuer efficacement,

Sont convenues de ce suit :

CHAPITRE PREMIER

DÉFINITIONS

Article premier
Aux fins de la présente Convention, on entend :

(a) par « matériel pédagogique » : tout matériel utilisé aux fins de l'enseignement 
ou de la formation professionnelle, et notamment les modèles, instruments, 
appareils, machines et leurs accessoires dont la liste non limitative est an 
nexée à la présente Convention;

(6) par « droits et taxes à l'importation » : les droits de douane et tous autres 
droits, taxes et redevances ou impositions diverses qui sont perçus à l'impor 
tation ou à l'occasion de l'importation des marchandises, à l'exception des 
redevances et impositions dont le montant est limité au coût approximatif 
des services rendus;

(c) par « admission temporaire » : l'importation temporaire en franchise de 
droits et taxes à l'importation, sans prohibitions ni restrictions d'importa 
tion, à charge de réexportation;

(d) par « établissements agréés » : des établissements d'enseignement ou de 
formation professionnelle, publics ou privés, dont l'objet est essentiellement 
non lucratif, qui ont été agréés par les autorités compétentes du pays 
d'importation pour recevoir le matériel pédagogique en admission tempo 
raire;

(e) par « ratification » : la ratification proprement dite, l'acceptation ou l'appro 
bation;

(/) par « Conseil » : l'organisation instituée par la Convention portant création 
d'un Conseil de coopération douanière, conclue à Bruxelles le 15 décembre 
19501 .

CHAPITRE II

CHAMP D'APPLICATION

Article 2
Chaque Partie contractante s'engage à accorder l'admission temporaire : 

(a) au matériel pédagogique destiné à être utilisé, dans son territoire, exclusive 
ment aux fins de l'enseignement ou de la formation professionnelle;
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 157, p. 129.

No. 11650



318 United Nations — Treaty Series 1972

(b) aux pièces de rechange se rapportant au matériel pédagogique placé en 
admission temporaire en vertu du paragraphe (a) ci-dessus, ainsi qu'aux 
outils spécialement conçus pour l'entretien, le contrôle, le calibrage ou la 
réparation dudit matériel.

Article 3
L'admission temporaire du matériel pédagogique, des pièces de rechange et 

des outils peut être subordonnée aux conditions suivantes :
(a) qu'ils soient importés par des établissements agréés et soient utilisés sous le 

contrôle et la responsabilité de ces établissements ;
(b) qu'ils soient utilisés, dans le pays d'importation, à des fins non commerciales ;

(c) qu'ils soient importés en nombre raisonnable compte tenu de leur destination

(d) qu'ils soient susceptibles d'être identifiés lors de leur réexportation ;
(<?) qu'ils demeurent, pendant le séjour dans le pays d'importation, la propriété

d'une personne physique domiciliée à l'étranger ou d'une personne morale
ayant son siège à l'étranger.

Article 4
Chaque Partie contractante peut suspendre, en totalité ou en partie, les 

engagements qu'elle a pris en vertu de la présente Convention lorsque :
(a) des marchandises de valeur pédagogique équivalente au matériel pédago 

gique dont l'admission temporaire est envisagée, ou
(b) des pièces de rechange pouvant être utilisées au lieu de celles dont l'admission

temporaire est envisagée, 
sont produites et disponibles dans le pays d'importation.

CHAPITRE m 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Article 5

Chaque Partie contractante s'engage, dans tous les cas où elle l'estime 
possible, à ne pas exiger la constitution d'une garantie pour le montant des droits 
et taxes à l'importation et à se contenter d'un engagement écrit. Ledit engage 
ment peut être exigé soit à l'occasion de chaque importation, soit à titre général 
pour une période déterminée ou, le cas échéant, pour la durée de l'agrément 
accordé à l'établissement.
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Article 6

1. Le matériel pédagogique placé en admission temporaire doit être 
réexporté dans un délai de six mois à partir de la date de son importation. 
Toutefois, les autorités douanières du pays d'importation temporaire peuvent 
exiger que le matériel soit réexporté dans un délai plus court jugé suffisant pour 
que l'objectif de l'importation temporaire soit atteint.

2. Pour des raisons valables, les autorités douanières peuvent soit accorder 
un délai plus long, soit proroger le délai initial

3. Lorsque tout ou partie du matériel pédagogique placé en admission 
temporaire ne peut être réexporté par suite d'une saisie et que cette saisie n'a pas 
été pratiquée à la requête de particuliers, l'obligation de réexportation est 
suspendue pendant la durée de la saisie.

Article 7

La réexportation du matériel pédagogique placé en admission temporaire 
peut s'effectuer en une ou plusieurs fois, par tout bureau de douane ouvert à ces 
opérations, même s'il est différent du bureau d'importation.

Article 8

Le matériel pédagogique placé en admission temporaire peut recevoir une 
destination autre que la réexportation et notamment être mis à la consommation 
intérieure sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions et aux formalités pré 
vues par les lois et règlements du pays d'importation temporaire.

Article 9

En cas d'accident dûment établi, nonobstant l'obligation de réexportation 
prévue par la présente Convention, la réexportation de tout ou partie du 
matériel pédagogique gravement endommagé n'est pas exigée pourvu que ce 
matériel soit, selon la décision des autorités douanières :
(à) soumis aux droits et taxes à l'importation dus en l'espèce; ou
(b) abandonné libre de tous frais au Trésor public du pays d'importation 

temporaire; ou
(c) détruit sous contrôle officiel, sans qu'il puisse en résulter de frais pour le 

Trésor public du pays d'importation temporaire.
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Article 10
Les dispositions prévues à l'article 9 ci-dessus s'appliquent également aux 

pièces qui ont été remplacées à la suite de la réparation du matériel pédagogique 
ou de modifications apportées à celui-ci durant son séjour dans le territoire 
d'importation temporaire.

Article 11
Les dispositions des articles 6 à 9 s'appliquent également aux pièces de 

rechange et aux outils visés à l'article 2.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 12

1. Chaque Partie contractante réduit au minimum les formalités douan 
ières afférentes aux facilités prévues par la présente Convention et publie, dans 
les plus brefs délais, les règlements qu'elle édicté au sujet de ces formalités.

2. A l'entrée comme à la sortie, la vérification et le dédouanement du 
matériel pédagogique, des pièces de rechange et des outils sont effectués, dans 
tous les cas où cela est possible et opportun, sur les lieux d'utilisation de ce 
matériel.

Article 13
Les dispositions de la présente Convention établissent des facilités mini 

males et ne mettent pas obstacle à l'application de facilités plus grandes que 
certaines Parties contractantes accordent ou accorderaient soit par des disposi 
tions unilatérales, soit en vertu d'accords bilatéraux ou multilatéraux.

Article 14
Pour l'application de la présente Convention, les territoires des Parties 

contractantes qui forment une union douanière ou économique peuvent être 
considérés comme un seul territoire.

Article 15
Les dispositions de la présente Convention ne mettent pas obstacle à 

l'application des prohibitions et restrictions dérivant des lois et règlements
No. 11650



324 United Nations — Treaty Series 1972

nationaux et fondées sur des considérations de moralité ou d'ordre publics, de 
sécurité publique, d'hygiène ou de santé publiques ou se rapportant à la protec 
tion des brevets et marques de fabrique.

Article 16
Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute sub 

stitution, fausse déclaration ou manœuvre ayant pour effet de faire bénéficier 
indûment une personne (physique ou morale) ou un matériel des facilités 
prévues par la présente Convention expose le contrevenant, dans le pays où 
l'infraction est commise, aux sanctions prévues par les lois et règlements de ce 
pays et, le cas échéant, au paiement des droits et taxes à l'importation exigibles.

CHAPITRE V

CLAUSES FINALES

Article 17
1. Tout Etat membre du Conseil et tout Etat membre de l'Organisation 

des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées peut devenir Partie con 
tractante à la présente Convention :
(a) en la signant, sans réserve de ratification;
(b) en déposant un instrument de ratification après l'avoir signée sous réserve de 

ratification; ou
(c) en y adhérant.

2. La présente Convention est ouverte jusqu'au 30 juin 1971 au siège du 
Conseil, à Bruxelles, à la signature des Etats visés au paragraphe 1 du présent 
article. Après cette date, elle sera ouverte à leur adhésion.

3. Tout Etat non membre des organisations visées au paragraphe 1 du 
présent article auquel une invitation est adressée à cet effet par le Secrétaire 
Général du Conseil, sur la demande des Parties contractantes, peut devenir 
Partie contractante à la présente Convention en y adhérant après son entrée en 
vigueur.

4. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire Général du Conseil.

Article 18
1. La présente Convention entre en vigueur trois mois après que cinq des 

Etats mentionnés au paragraphe 1 de l'article 17 de la présente Convention l'ont 
signée sans réserve de ratification ou ont déposé leur instrument de ratification 
ou d'adhésion.
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2. A l'égard de tout Etat qui signe la présente Convention sans réserve de 
ratification, qui la ratifie ou y adhère, après que cinq Etats ont soit signé la 
Convention sans réserve de ratification, soit déposé leur instrument de ratifica 
tion ou d'adhésion, la présente Convention entre en vigueur trois mois après que 
ledit Etat a signé sans réserve de ratification ou déposé son instrument de 
ratification ou d'adhésion.

Article 19
1. Tout Etat peut, soit au moment de la signature sans réserve de ratifica 

tion, de la ratification ou de l'adhésion, soit ultérieurement, notifier au Secré 
taire Général du Conseil que la présente Convention s'étend à l'ensemble ou à 
certains des territoires dont les relations internationales sont placées sous sa 
responsabilité ou dont il assume la responsabilité internationale. Cette notifica 
tion prend effet trois mois après la date à laquelle le Secrétaire Général la reçoit. 
Toutefois, la Convention ne peut devenir applicable aux territoires désignés dans 
la notification avant qu'elle ne soit entrée en vigueur à l'égard de l'Etat intéressé.

2. Tout Etat ayant, en application du paragraphe 1 du présent article, 
notifié que la présente Convention s'étend à un territoire dont les relations 
internationales sont placées sous sa responsabilité ou dont il assume la respon 
sabilité internationale, peut notifier au Secrétaire Général du Conseil, confor 
mément aux dispositions de l'article 21 de la présente Convention, que ce 
territoire cessera d'appliquer la Convention.

Article 20 
Aucune réserve à la présente Convention n'est admise.

Article 21
1. La présente Convention est conclue pour une durée illimitée. Toutefois, 

toute Partie contractante peut la dénoncer à tout moment après la date de son 
entrée en vigueur, telle qu'elle est fixée à l'article 18 de la présente Convention.

2. La dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du 
Secrétaire Général du Conseil.

3. La dénonciation prend effet six mois après la réception de l'instrument 
de dénonciation par le Secrétaire Général du Conseil.

Article 22
1. Les Parties contractantes se réunissent lorsqu'il est nécessaire pour 

examiner les conditions dans lesquelles la présente Convention est appliquée 
afin, notamment, de rechercher les mesures propres à en assurer l'interprétation 
et l'application uniformes.
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2. Ces réunions sont convoquées par le Secrétaire Général du Conseil, sur 
la demande d'une Partie contractante, et, sauf décision contraire des Parties 
contractantes, elles se tiennent au siège du Conseil.

3. Les Parties contractantes établissent le règlement intérieur de leurs 
réunions.

4. Les décisions des Parties contractantes sont prises à la majorité des 
deux tiers de celles qui sont présentes et qui prennent part au vote. Ne sont 
considérées comme prenant part au vote que les Parties contractantes ayant 
émis un vote positif ou négatif.

5. Les Parties contractantes ne peuvent valablement se prononcer sur une 
question que si plus de la moitié d'entre elles sont présentes.

Article 23
\. Tout différend entre Parties contractantes en ce qui concerne l'interpré 

tation ou l'application de la présente Convention est, autant que possible, réglé 
par voie de négociations directes entre lesdites Parties.

2. Tout différend qui n'est pas réglé par voie de négociations directes est 
porté, par les Parties en cause, devant les Parties Contractantes réunies dans les 
conditions prévues à l'article 22 de la présente Convention, qui examinent le 
différend et font des recommandations en vue de son règlement.

3. Les Parties au différend peuvent convenir d'avance d'accepter les 
recommandations des Parties contractantes.

Article 24
1. Des amendements à la présente Convention peuvent être proposés soit 

par une Partie contractante, soit par les Parties contractantes réunies dans les 
conditions prévues à l'article 22 de la présente Convention.

2. Le texte de tout amendement ainsi proposé est communiqué par le 
Secrétaire Général du Conseil à toutes les Parties contractantes, à tous les 
autres Etats signataires, au Secrétaire Général de l'Organisation des Nations 
Unies et au Directeur Général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO).

3. Dans un délai de six mois à compter de la date de la communication de 
l'amendement proposé, toute Partie contractante peut faire connaître au 
Secrétaire Général du Conseil :
(à) soit qu'elle a une objection à l'amendement proposé; 
(b) soit que, bien qu'elle ait l'intention d'accepter l'amendement proposé, les

conditions nécessaires à cette acceptation ne se trouvent pas encore remplies
dans son pays.
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4. Aussi longtemps qu'une Partie contractante qui a adressé la communi 
cation prévue ci-dessus au paragraphe 3 (b) n'a pas notifié son acceptation au 
Secrétaire Général du Conseil, elle peut, pendant un délai de neuf mois à partir 
de l'expirationTïïï délai de six mois prévu au paragraphe 3 du présent article, 
présenter une objection à l'amendement proposé.

5. Si une objection à l'amendement proposé est formulée dans les con 
ditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent article, l'amendement est 
considéré comme n'ayant pas été accepté et reste sans effet.

6. Si aucune objection à l'amendement proposé n'a été formulée dans les 
conditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent article, l'amendement est 
réputé accepté à la date suivante :
(a) lorsque aucune Partie contractante n'a adressé de communication en 

application du paragraphe 3 (b) du présent article, à l'expiration du délai de 
six mois visé à ce paragraphe 3 ;

(b) lorsqu'une ou plusieurs Parties contractantes ont adressé une communication 
en application du paragraphe 3 (b) du présent article, à la plus rapprochée 
des deux dates suivantes :
(i) date à laquelle toutes les Parties contractantes ayant adressé une telle 

communication ont notifié au Secrétaire Général du Conseil leur 
acceptation de l'amendement proposé, cette date étant toutefois 
reportée à l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 3 du 
présent_article si toutes les acceptations ont été notifiées antérieurement 
à cette expiration ;

(ii) date d'expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe 4 du présent 
article.

7. Tout amendement réputé accepté entre en vigueur six mois après la date 
à laquelle il a été réputé accepté.

8. Le Secrétaire Général du Conseil notifie le plus tôt possible à toutes les 
Parties contractantes et autres Etats signataires toute objection à l'amendement 
proposé formulée conformément au paragraphe 3 (a) du présent article ainsi que 
toute communication adressée conformément au paragraphe 3 (b). 11 fait savoir 
ultérieurement à toutes les Parties contractantes et autres Etats signataires si la 
ou les Parties contractantes qui ont adressé une telle communication élèvent une 
objection contre l'amendement proposé ou l'acceptent.

9. Tout Etat qui ratifie la présente Convention ou y adhère est réputé 
avoir accepté les amendements entrés en vigueur à la date du dépôt de son 
instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 25
L'annexe à la présente Convention est considérée comme faisant partie 

intégrante de celle-ci.
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Article 26
Le Secrétaire Général du Conseil notifie à toutes les Parties contractantes 

ainsi qu'aux autres Etats signataires, au Secrétaire Général des Nations Unies et 
au Directeur Général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) :
(a) les signatures, ratifications et adhésions visées à l'article 17 de la présente 

Convention;
(b) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément à 

l'article 18;
(c) les notifications reçues conformément à l'article 19;
(d) les dénonciations reçues conformément à l'article 21 ;
(e) les amendements réputés acceptés conformément à l'article 24 ainsi que la 

date de leur entrée en vigueur.

Article 27
Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente 

Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du 
Secrétaire Général du Conseil.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention.

FAIT à Bruxelles, le 8 juin mil neuf cent soixante-dix, en langues française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera 
déposé auprès du Secrétaire Général du Conseil, qui en transmettra des copies 
certifiées conformes à tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 17 de la 
présente Convention.
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Pour l'Afghanistan :

Pour l'Afrique du Sud (Rép. d') :

Pour l'Albanie :

Pour l'Algérie :

For Afghanistan :

For the Republic of South Africa :

For Albania :

For Algeria :

Dr MESSAOUD AIT CHAALAL
16 février 1971 

sous réserve de ratification1

Pour l'Allemagne (Rép. Fed. d') : For the Federal Republic of Germany:

Pour l'Arabie Saoudite 

Pour l'Argentine : 

Pour l'Australie :

VON ALTEN HANS HUTTER 
10 juin 1971

For Saudi Arabia : 

For Argentina : 

For Australia :

Pour l'Autriche :

Pour la Barbade :

Pour la Belgique :

Pour la Biélorussie (RSS de)

Pour la Birmanie :

Pour la Bolivie :

Pour le Botswana :

Pour le Brésil :

Pour la Bulgarie :

Pour le Burundi :
Pour le Cambodge :

O. L. DAVIS 
25 juin 1971

For Austria :

For Barbados :

For Belgium :

For the Byelorussian SSR:

For Burma :

For Bolivia :

For Botswana :

For Brazil :

For Bulgaria :

For Burundi :

For Cambodia :

1 Subject to ratification.
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Pour le Cameroun : For Cameroon :
CLÉMENT LANGUE TSOBGNY 

29/6/71

Pour le Canada : For Canada :

Pour Ceylan : For Ceylon :

Pour le Chili : For Chile :

Pour la Chine (Rép. de) : For the Republic of China :

Pour Chypre : For Cyprus :

P. MODINOS
sous réserve de ratification1 

4 juin 1971

Pour la Colombie : For Colombia :

Pour le Congo (Brazzaville!) : For Congo (Brazzaville) :

Pour le Congo (Rép. démccra. du) : For Congo (Democratic Rep. of) :

Pour la Corée (Rép. de) : For the Republic of Korea :

Pour le Costa-Rica : For Costa Rica :

Pour la Côte d'Ivoire : For Ivory Coast :

Pour Cuba : For Cuba :

Pour le Dahomey : For Dahomey :

L. C. FABOUMY 
5.2.7l 2

Pour le Danemark : For Denmark :

Pour l'Equateur : For Ecuador :

Pour l'Espagne : For Spain :

Pour les États-Unis d'Amérique : For thé United States of America :

1 Subject to ratification. 
a 5 February 1971.
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Pour l'Ethiopie :

Pour la Finlande :

Pour la France :

Pour le Gabon :

Pour la Gambie :

Pour le Ghana :

Pour la Grèce :

Pour le Guatemala :

Pour la Guinée :

Pour la Guinée Équatoriale

Pour la Guyane :

Pour Haïti :

Pour la Haute-Volta :

Pour le Honduras :

Pour la Hongrie :

Pour l'Inde :

Pour l'Indonésie :

Pour l'Irak :

Pour l'Iran :

Pour l'Irlande :

Pour l'Islande :

Pour Israël :

Pour l'Italie :

Pour la Jamaïque :

Pour le Japon :

For Ethiopia :

For Finland :

For France :

For Gabon :

For Gambia :

For Ghana :

For Greece :

For Guatemala :

For Guinea :

For Equatorial Guinea

For Guyana :

For Haiti,:

For Upper Volta :

For Honduras :

For Hungary :

For India :

For Indonesia :

For Iraq :

For Iran :

For Ireland :

For Iceland :

For Israel :

For Italy :

For Jamaica :

For Japan :

No. 11650



1972 Nations Unies — Recueil des Traités 337

Pour la Jordanie :

Pour le Kenya : 

Pour le Koweït : 

Pour le Laos : 

Pour le Lesotho : 

Pour le Liban :

Pour le Libéria : 

Pour la Libye : 

Pour le Luxembourg : 

Pour Madagascar : 

Pour la Malaisie : 

Pour le Malawi : 

Pour les îles Maldives 

Pour le Mali :

Pour Malte : 

Pour le Maroc :

For Jordan :
M. H. BATTAILLE 

25-6-1971

For Kenya : 

For Kuwait : 

For Laos : 

For Lesotho :

For Lebanon
K. LABAKI 

16 février 1971

For Libéria :

For Libya :

For Luxembourg :

For Madagascar :

For Malaysia :

For Malawi :

For the Maldive Islands

For Mali :
A. SISSOKO

sous réserve de ratification1 
le 7 décembre 1970

For Malta :

For Morocco :
B. GUESSOUS

sous réserve de ratification1 
le 23 février 1971

Subject to ratification.
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Pour Maurice : 

Pour la Mauritanie : 

Pour le Mexique : 

Pour la Mongolie : 

Pour le Népal : 

Pour le Nicaragua : 

Pour le Niger : 

Pour le Nigeria : 

Pour la Norvège : 

Pour la Nouvelle-Zélande 

Pour l'Ouganda : 

Pour le Pakistan : 

Pour le Panama : 

Pour le Paraguay :

For Mauritius : 

For Mauritania : 

For Mexico : 

For Mongolia : 

For Népal : 

For Nicaragua : 

For Niger : 

For Nigeria : 

For Norway : 

For New Zealand : 

For Uganda : 

For Pakistan : 

For Panama : 

For Paraguay :

Pour les Pays-Bas (Royaume des) : For the Kingdom of the Netherlands :

C. J. VAN SCHELLE
sous réserve de ratification 

23 juin 1971

Pour le Pérou : 

Pour les Philippines :

For Peru :

For thé Philippines :

For action under the Constitution and laws of the Republic of the Philippines1
VIRGILIO C. NANAGAS 

20 April 1971

1 (Traduction — Translation) Sous réserve des mesures à prendre conformément à la Constitu 
tion et aux lois de la République des Philippines.

No. 11650
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Pour la Pologne : For Poland :

F. MoDRZEWSKi
sous réserve de ratification

14.6.1971

Pour le Portugal : For Portugal :

Pour la République Arabe Syrienne : For the Syrian Arab Republic :

Pour la République Arabe Unie : For thé United Arab Republic :

ALY HAMDY HUSSEIN
Under the reservation of Ratification. It is understood that the signing of this 

Convention does not mean in any way a recognition of Israel by the Government 
of the United Arab Republic. Furthermore, no treaty relations will arise 
between the United Arab Republic and Israel. 1

21-1-1971 A.H.H.

Pour la République Centrafricaine : For the Central African Republic :

Pour la République Dominicaine : For the Dominican Republic :

Pour la Roumanie : For Rumania :

Pour le Royaume-Uni de Grande- For the United Kingdom of Great 
Bretagne et d'Irlande du Nord : Britain and Northern Ireland :

Pour le Rwanda : For Rwanda :

A. MUNYANEZA
5 novembre 1970

Pour le Salvador : For El Salvador :

Pour le Sénégal : For Senegal :

Pour le Sierra Leone : For Sierra Leone :

Pour Singapour : For Singapore :

1 (Traduction — Translation) Sous réserve de ratification. Il est entendu que la signature de la 
présente Convention ne signifie en aucune façon que le Gouvernement de la République arabe unie 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie entre la République 
arabe unie et Israël.

N° 11650
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Pour la Somalie : For Somalie :

M. O. GIAMA 
29/6/1971

Pour le Soudan : For Sudan :

Pour la Suède : For Sweden :

Pour la Suisse : For Switzerland :

H. MONFRINI
18 février 1971

sous réserve de ratification1

Pour le Swaziland : For Swaziland :

Pour la Tanzanie : For Tanzania :

Pour le Tchad : For Chad :

Pour la Tchécoslovaquie : For Czechoslovakia :

Pour la Thaïlande : For Thailand :

Pour le Togo : For Togo :

V. DAGADOU 
21 décembre 1970

Pour la Trinité et Tobago : For Trinidad and Tobago : 

Pour la Tunisie : For Tunisia :

N. BOUZIRI
sous réserve de ratification1 

10 février 197l 2

Pour la Turquie : For Turkey :

F. BERKOL
sous réserve de ratification1 

le 3 juin 1971

1 Subject to ratification. 
3 10 February 1971.
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Pour l'Ukraine (RSS d') :
Pour l'Union des Républiques 

Socialistes Soviétiques :
Pour l'Uruguay :
Pour le Venezuela :
Pour le Viet-Nam (Rép. du) :
Pour le Yemen :
Pour le Yemen du Sud :
Pour la Yougoslavie :
Pour la Zambie :

For the Ukrainian SSR :
For thé Union of Soviet Socialist 

Republics :
For Uruguay :
For Venezuela :
For the Republic of Vietnam :
For Yemen :
For Southern Yemen :
For Yugoslavia :
For Zambia :

N° II650
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ANNEXE

LISTE NON LIMITATIVE DU MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

(a) Appareils d'enregistrement ou de reproduction du son ou des images, tels que : 
Projecteurs de diapositives ou de films fixes; 
Projecteurs de cinéma; 
Rétro-projecteurs et épiscopes; 
Magnétophones, magnétoscopes et kinescopes ; 
Circuits fermés de télévision.

(b) Supports de son et d'images, tels que : 
Diapositives, films fixes et microfilms; 
Films cinématographiques;
Enregistrements sonores (bandes magnétiques, disques); 
Videotapes.

(c) Matériel spécialisé, tel que :
Matériel bibliographique et audio-visuel pour bibliothèques ; 
Bibliothèques roulantes ; 
Laboratoire de langues; 
Matériel d'interprétation simultanée;
Machines d'enseignement programmé mécaniques ou électroniques ; 
Objets spécialement conçus pour l'enseignement ou la formation professionelle 

des personnes handicapées.
(d) Autre matériel, tel que :

Tableaux muraux, maquettes, graphiques, cartes, plans, photographies et dessins;
Instruments, appareils et modèles conçus pour la démonstration;
Collections d'objets accompagnés d'information pédagogique visuelle ou sonore,

préparées pour l'enseignement d'un sujet (study kits); 
Instruments, appareils, outillage et machines-outils pour l'apprentissage de

techniques ou de métiers.
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